
 

 
Bruno Coupé – chanteur pour enfants 

17, passage de la Haute-Guais - 35800 DINARD 
02 99 88 14 06 – 06 88 33 23 76 

bruno@brunocoupe.com 

 
 

 

 

TARIFS SPECTACLES 
 

 

 

1 – Formule solo : 750 euros (Tarif de base pour 250 places) 

Transport, hôtels & repas éventuels (voir plus bas). 
Frais administratifs et TVA : moins de 20% (frais applicables en contrat de vente uniquement – voir 
plus bas). 
Bruno Coupé (chant/guitare) + bande son. 

 
 

 
2 – Formule trio : 990 euros (Tarif de base pour 500 places) 

Transport, hôtels & repas éventuels (voir plus bas). 
Frais administratifs et TVA : moins de 20% (frais applicables en contrat de vente uniquement – voir 
plus bas). 
Bruno Coupé + Thierry Varin (basse) + James Lamborn (batterie) 

 
 

 

3 – Formule quartet : indisponible actuellement.  

 

 
A propos des frais administratifs, transport, hôtels et repas : 
 
1 - Frais administratifs : 
 
- Vous pouvez engager le ou les artistes directement grâce au service du GUSO (www.guso.fr), dans 
ce cas vous n’aurez aucun frais supplémentaire à payer, ce service est totalement gratuit et 
aucune TVA n’est applicable. Seul inconvénient : vous aurez une petite démarche à effectuer 
(rassurez-vous très simple), nous pouvons vous aider dans cette démarche. 
 
-  La seconde solution est d’acheter le spectacle « clé en mains », dans ce cas, des frais de 
secrétariat ainsi qu’une TVA vous seront facturés en sus (moins de 20% du montant hors 
défraiements). 

 
 
2 - Transport 

 

- Moins de 100 kilomètres A/R (au départ de Dinard) :  Gratuit 
 

- Au delà de 100 kilomètres A/R (au départ de Dinard) :  
Les frais de transport sont de 0,34 euros/km pour les versions solo et trio. 
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3 - Hôtels et repas 
 
- En fonction de l’endroit où vous vous trouvez et de l’horaire du spectacle prévu, des frais de 
repas et/ou d’hébergement, peuvent vous être facturés. Voici à titre informatif ce qui est 
généralement appliqué: 
 

- Moins de 400 kilomètres A/R (au départ de Dinard) : 
Aucun frais supplémentaire à prévoir, sauf pour la version solo si  le spectacle doit avoir lieu en 
soirée et occasionne un retour trop tardif. Une petite collation est toutefois toujours bienvenue… 
 

- Entre 400 et 600 kilomètres A/R (au départ de Dinard) : 
Des frais d’hôtels et de repas (85 euros minimum par jour et par musicien) peuvent avoir lieu si le 
spectacle doit avoir lieu en soirée ou tôt le matin (à étudier selon l’heure et de la distance).  
Dans tous les cas, une petite collation à midi est toujours la bienvenue… 
 

- Entre 600 et 1000 kilomètres A/R (au départ de Dinard) : 
Des frais d’hôtels et de repas (85 euros minimum par jour et par musicien) seront forcément 
appliqués si le spectacle doit avoir lieu en soirée ou tôt le matin.  
En cas de spectacle l’après-midi, ces frais ne sont pas forcément obligatoires, mais souvent 
pratiqués (à étudier selon l’heure et de la distance). 
 

- Au delà de 1000 kilomètres A/R (au départ de Dinard) :  
Des frais d’hôtels et de repas (85 euros minimum par jour et par musicien) seront forcément 
appliqués. 

 

 
4 – Sonorisation 
 
Dans certains cas, nous pouvons prendre en charge la sonorisation. Le matériel et le transport sont 
facturés en supplément. Le tarif varie selon le volume de la salle et le nombre de kilomètres. 


